CONTRAT DE SOUSCRIPTION D'ACTIONS SOLIDAIRES

Entre les soussignés :

L'Association ATB-France (Aide Technique Bénévole)
Représentée par Pierre KAKPO, Président
Siège social : 5, Rue du Buet 74100 Annemasse
Téléphone : +33 (0) 606457758
E-mail : contact@atb-france.org
Ci-après dénommée l'Émetteur
Et :

M./Mme Nom Prénom : ……………………………………………………………………………………………………..

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………..

Téléphone :……………………………………………………………………………………………………………………….

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………
Ci-après dénommé(e) le Souscripteur
OBJET DU CONTRAT
Le Souscripteur souscrit à ______ action(s) solidaire(s) d'une valeur unitaire de 50 €, émises par l'Émetteur dans le cadre du projet **CeFA MADE-AFRIQUE**. Chaque action est remboursable et donne droit à un intérêt annuel de 4 %, ainsi qu'à un rapport d'activités annuel.
MODALITÉS DE SOUSCRIPTION
1. Montant de la souscription ……………. €
Le Souscripteur s'engage à verser un montant total de ………………. €, correspondant à ……… action(s) à 50 €
2. Date de souscription …………………………………….
La souscription est effective à la date de signature du présent contrat.
3. Modalités de paiement :
Le paiement s'effectue par chèque bancaire ou par virement, selon les coordonnées suivantes :
IBAN : FR76 18106000379245786005069 (BIC) AGRIFRPP 881
- Référence : projet **CeFA MADE-AFRIQUE**
VERSEMENT DES INTÉRÊTS
1. Taux d'intérêt
Chaque action donne droit à un intérêt annuel de 4 %.
2. Date de versement
Les intérêts sont versés annuellement, au plus tard le 10 janvier de chaque année, dès l'année suivant la souscription.
3. Modalités de versement :
Les intérêts sont versés par virement bancaire sur le compte indiqué par le Souscripteur.
RAPPORT D'ACTIVITÉS
Envoi du rapport :
Un rapport d'activités annuel est envoyé au Souscripteur par e-mail au plus tard le 31 mars de chaque année. Ce rapport présente:
- L'utilisation des fonds collectés.
- Les réalisations du projet (formations, équipements, emplois créés, etc.).
- Les perspectives pour les années à venir.
REMBOURSEMENT DES ACTIONS
1. Date de début de remboursement :
Le remboursement des actions débutera à partir de 2028.
2. Modalités de remboursement :
- Le remboursement s'effectue par virement bancaire sur le compte du Souscripteur.
- Les actions sont remboursées au pair (50 € par action), majoré des intérêts courus non encore versés.
3. Demande de remboursement anticipé :
- Exceptionnellement, toute demande de remboursement anticipé avant 2028 sera étudiée par ATB-France.
- La décision de ATB-France sera notifiée au Souscripteur dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la demande.
- En cas d'acceptation, le remboursement s'effectuera dans un délai de 90 jours suivant la notification.
GARANTIES
1. Garantie financière :
La souscription est couverte par une garantie financière de plus de 60000 €, adossée à une évaluation immobilière indépendante (voir bouton “Garantie immobilière” sur le site atb : https://atb-france.fr).

2. Transparence :
ATB-France s'engage à fournir une information régulière et transparente sur l'utilisation des fonds et l'avancée du projet.
DURÉE DU CONTRAT
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée, sous réserve des dispositions relatives au remboursement des actions à partir de 2028.
RÉSILIATION
Le Souscripteur peut demander la résiliation du contrat selon les modalités de remboursement prévues ci-dessus. ATB-France se réserve le droit de refuser toute demande de remboursement anticipé avant 2028, sauf cas exceptionnels dûment justifiés.
DONNÉES PERSONNELLES
Les données personnelles du Souscripteur sont collectées et traitées conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Elles sont utilisées uniquement pour la gestion des souscriptions et de l'envoi des rapports d'activités.
LITIGES
Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution du présent contrat sera soumis à la médiation avant tout recours judiciaire. À défaut d'accord, le Tribunal de Thonon-Les-Bains sera seul compétent.
**Centre de Formation & d'Accompagnement des Migrants Acteurs de Développement Economique en AFRIQUE**


Fait à Annemasse, le …………………….

Pour ATB-France :
Pierre KAKPO, Président



Pour le Souscripteur :
Nom et signature du Souscripteur
